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NOVEMBRE 2007
FREPILLON  A  L’HEURE  DU  TELETHON
vendredi 7 et samedi 8 décembre 
Le comité d’organisation vous convie à la prochaine réunion de préparation
le vendredi 30 novembre 2007

à 20 h 30

salle de réunions n° 1

Espace Eugène Delacroix
Vous avez certainement des idées, mais aussi l’envie d’offrir un peu de temps pour que cette manifestation festive et généreuse soit une réussite.
Vous pourrez cocher sur une grille horaire le créneau et le type d’intervention qui vous conviennent (buvette, vente de crêpes et gâteaux…). Plus nous serons nombreux à participer, plus la fête sera joyeuse !

Comme l’année passée, les bouchons en plastique seront collectés au gymnase, du vendredi 7 à 19 h au samedi 8 à 23 h.

Vous trouverez prochainement, dans votre boîte aux lettres, le programme complet de ces deux jours.

Une nouveauté cette année :

Le vendredi 7 à partir de 21 h, soirée dansante pour tous, animée par un D.J.
Droit d’entrée reversé intégralement à l’AFM, minimum 5 euros par famille

RECENSEMENT  OBLIGATOIRE  DES  JEUNES  DE  16 ANS
(filles et garçons)
Vous venez d’avoir 16 ans, présentez-vous dès maintenant en mairie, aux heures d’ouverture, muni de votre carte d’identité et du livret de famille de vos parents. Une attestation de recensement vous sera délivrée. Cette attestation est exigée pour toute inscription à un examen, y compris au permis de conduire.


INSCRIPTION  SUR  LES  LISTES  ELECTORALES
· Vous êtes récemment installé à Frépillon ou vous aurez dix-huit ans avant le 9 mars 2008,
inscrivez-vous sur les listes électorales, en mairie, dès maintenant et avant le 31 décembre 2007 dernier délai, en vous munissant d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.
· Vous êtes déjà inscrit sur les listes électorales et vous avez déménagé à l’intérieur de la commune,
présentez-vous en mairie avec votre nouveau justificatif de domicile.
TRAVAUX
Les travaux d’enfouissement de réseaux et de voirie dans le centre du village se terminent.

Restent à exécuter des parachèvements : pose de couronnement en pierre sur le dessus des murets, plantations, signalisation verticale.

Vous avez probablement remarqué des traçages bleus au sol sur certaines zones de stationnement.

En effet, pour faciliter l’accès aux commerces et aux services publics du centre, une zone bleue sera créée et appliquée quand la signalisation verticale sera installée. Vous serez avisés et une période d’adaptation sera prévue.

D’ores et déjà, la circulation est rétablie dans la Grande rue rénovée, et les nombreuses places de stationnement sur le parking de l’Eglise vous invitent à vous rendre en toute quiétude chez vos commerçants. Honorez-les de votre confiance.

Les halls d’entrée de la salle des fêtes, de la bibliothèque et des salles de réunions ne sont pas des parkings à vélos. Ceux-ci disposent d’un emplacement aménagé à l’entrée de l’espace Eugène DELACROIX, côté salle des fêtes.
Cyclistes, pensez à prendre un antivol et garez votre deux roues en sécurité.

LA MAIRIE SERA FERMÉE LE LUNDI 24 DECEMBRE 2007











